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(54) Dispositif amortisseur de chocs pour la réalisation de parois de protection sur les circuits
automobiles

(57) Dispositif amortisseur de chocs pour la réalisa-
tion de parois de protection sur les circuits automobiles,
du type comprenant un empilement de pneumatiques
(P) contenu dans un module cylindrique (3) comprenant
des groupes de fixation (37, 35, 38, 39) disposés radia-
lement et agencés pour permettre l'assemblage d'un
module (3) à au moins un autre analogue.

Chacun des modules (3) comporte d'une part une
base (30) comprenant un fond plat (31) duquel fait saillie
centralement un élément cylindrique (32) destiné à re-
cevoir l'empilement de pneumatiques (P), et d'autre part
une enveloppe tubulaire (33) apte à recouvrir l'empile-
ment et à être solidarisée à l'élément cylindrique (32),
et qui comporte des moyens aptes à permettre la soli-
darisation au sol (38) du module (3).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
amortisseur de chocs pour la réalisation de parois de
protection sur les circuits automobiles.
[0002] Sur les circuits automobiles, les bords de la
piste, essentiellement au niveau des virages, sont gar-
nis de dispositifs d'amortissement destinés à ralentir les
voitures dont les pilotes ont perdu le contrôle. De ma-
nière traditionnelle, on utilise des piles de pneumatiques
rangées les unes à côté des autres pour former une pa-
roi de protection.
[0003] Ces empilements de pneumatiques présen-
tent un pouvoir d'absorption important, qui permet de
stopper progressivement une voiture lancée à grande
vitesse, souvent sans dommages pour le pilote, et limi-
tent les dommages causés aux châssis des voitures. Ils
présentent toutefois des inconvénients, notamment en
ce que la tenue de ces empilements est précaire, et qu'il
est fréquent qu'au cours d'un choc des pneumatiques
s'en détachent et soient propulsés éventuellement sur
des spectateurs.
[0004] On connaît déjà des dispositifs amortisseurs
destinés à être utilisés sur les circuits automobiles. C'est
le cas de celui décrit dans le document FR 2.796.661,
et qui consiste en une paroi faite d'un assemblage de
boudins subdivisés en compartiments, et dont certains,
notamment ceux de la partie inférieure sont remplis
d'eau tandis que les autres sont remplis d'air. Un tel dis-
positif est d'une grande complexité de mise en oeuvre,
et ne permet pas d'absorber suffisamment les chocs.
[0005] On connaît aussi par le document FR
2.425.503 une barrière de sécurité constituée de la jux-
taposition et de la solidarisation de modules chacun
constitué d'un empilage de pneumatiques à l'intérieur
duquel est coulé un matériau apte à éclaté sous l'effet
d'un choc, et consistant en un mélange de ciment et de
caoutchouc. Une telle barrière présente les mêmes in-
convénients que ceux précités, en outre elle n'est pas
récupérable après un choc.
[0006] On connaît encore par le document WO
99/39054, une barrière de sécurité comprenant un en-
semble de tubes alignés horizontalement, constitué
chacun d'une rangée de pneus coaxiaux maintenus en-
semble dans un moyen de retenue, ledit ensemble de
tubes étant enfermé dans un autre moyen de retenue,
lesdits moyens de retenue étant constitués de toiles en-
duites. Les pneus sont maintenus les uns contre les
autres, en rangées qui sont maintenues à l'état aligné.
Cette barrière présente ainsi un agencement organisé
de pneus permettant de réguler et de répartir l'amortis-
sement des chocs. Cependant, une telle barrière pré-
sente l'inconvénient d'une modularité très réduite, et
d'une mise en oeuvre peu aisée.
[0007] On connaît également par le document FR
2.748.042 une paroi de protection constituée de l'as-
semblage de modules cylindriques recevant un contenu
fait d'un matériau apte à absorber l'énergie cinétique

produite, tel que des pneus empilés, et comportant des
attaches réparties radialement pour permettre la solida-
risation entre eux desdits modules.
[0008] Les modules se présentent ainsi chacun sous
la forme d'un bidon fermé par un couvercle comportant
sur son pourtour des oreilles permettant de les fixer
deux à deux, et également susceptible d'être gerbé sur
un autre.
[0009] Si ces modules sont d'une efficacité accrue par
rapport aux autres dispositifs amortisseurs existants, ils
n'en présentent pas moins certains inconvénients.
[0010] Un premier inconvénient consiste en la difficul-
té de leur mise en oeuvre, à savoir l'introduction des
pneumatiques dans le module.
[0011] D'autre part, en cas de choc, le couvercle peut
être propulsé et devenir un projectile dangereux. On no-
tera à ce sujet que du fait de l'exposition au choc du
couvercle et de la zone d'assemblage de celui-ci, il peut
être fréquent que le module ne soit pas réutilisable
après un choc.
[0012] Un autre inconvénient de ces modules consis-
te en ce qu'ils ne permettent pas la réalisation de parois
de plus de deux rangées de modules, puisqu'une partie
de leur circonférence ne comporte pas d'oreilles pour
limiter les zones agressives.
[0013] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif amortisseur de chocs pour la réalisation de
parois de protection sur les circuits automobiles permet-
tant de remédier aux divers inconvénients précités.
[0014] Le dispositif amortisseur de chocs pour la réa-
lisation de paroi de protection sur les circuits automobi-
les objet de la présente invention est du type compre-
nant un empilement de pneumatiques contenu dans un
module cylindrique comprenant des groupes de fixation
disposés radialement et agencés pour permettre l'as-
semblage d'un module à au moins un autre analogue,
et il se caractérise essentiellement en ce que chacun
desdits modules comporte d'une part une base compre-
nant un fond plat duquel fait saillie centralement un élé-
ment cylindrique destiné à recevoir ledit empilement de
pneumatiques, et d'autre part une enveloppe tubulaire
apte à recouvrir ledit empilement et à être solidarisée
audit élément cylindrique, et qui comporte des moyens
aptes à permettre la solidarisation au sol dudit module.
[0015] Une telle enveloppe permet de retenir une pile
de pneumatiques, et d'éviter que ladite pile ne se désa-
grège, tandis que les moyens de solidarisation permet-
tent d'ancrer la paroi au sol. En cas de choc, aucune
partie du module ne risque de devenir un projectile.
[0016] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l'invention, l'enveloppe tubulaire comporte
un élément tubulaire interne dont l'extrémité est apte à
coopérer et à être solidarisée à l'extrémité supérieure
de l'élément cylindrique de la base.
[0017] Les moyens de solidarisation de l'enveloppe à
la base sont ainsi disposés à l'intérieur de l'empilement
de pneumatiques, et protégés en cas de choc, ce qui
favorise la réutilisation.

1 2



EP 1 378 610 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0018] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, les moyens aptes à per-
mettre la solidarisation au sol de l'enveloppe consistent
en des pattes ou analogues faisant saillie vers l'exté-
rieur de sa partie inférieure, et destinées à permettre le
passage de moyens aptes à être enfoncés dans le sol.
[0019] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, les groupes de fixation qui
permettent la solidarisation entre eux de plusieurs mo-
dules consistent en des reliefs périphériques suscepti-
bles d'emboîtement, et qui sont associés à des moyens
de verrouillage par clavetage.
[0020] Selon un mode de réalisation particulier du dis-
positif selon l'invention, l'enveloppe est divisée diamé-
tralement en au moins deux parties, une première partie
qui présente une succession verticale de reliefs en al-
ternance en creux et en saillie, et une deuxième partie
qui présente également une succession verticale de re-
liefs en alternance en creux et en saillie mais avec un
décalage en sorte d'être complémentaires de ceux de
ladite première partie pour permettre un emboîtement
réciproque, tandis que lesdits reliefs en saillie sont per-
cés de trous d'axes verticaux susceptibles d'être mis en
alignement lors dudit emboîtement en sorte d'y permet-
tre l'introduction d'une pièce rectiligne.
[0021] Selon un autre mode de réalisation particulier
du dispositif selon l'invention, l'enveloppe est divisée
diamétralement en au moins deux parties, une première
partie qui présente dans sa région médiane au moins
un relief en saillie, et une seconde partie qui présente
de part et d'autre de sa région médiane des reliefs en
saillie, en sorte de permettre l'encastrement du ou des
reliefs en saillie de la première partie d'une enveloppe
entre les reliefs en saillie de la seconde partie d'une
autre enveloppe, tandis que lesdits reliefs en saillie sont
percés de trous d'axes verticaux susceptibles d'être mis
en alignement lors dudit encastrement en sorte d'y per-
mettre l'introduction d'une pièce rectiligne.
[0022] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, les groupes de fixation
permettant la solidarisation d'un module à au moins un
autre, sont aptes à réaliser ladite solidarisation avec un
certain jeu en sorte de permettre la création de parois
courbes.
[0023] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, l'enveloppe est réalisée
en polyéthylène basse densité moulé.
[0024] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, les reliefs périphériques
susceptibles d'emboîtement de l'enveloppe tubulaire
sont conformés en sorte de leur permettre d'épouser les
formes d'une glissière de sécurité en vue de réaliser un
calage contre une telle glissière.
[0025] Les avantages et les caractéristiques du dis-
positif selon l'invention, ressortiront plus clairement de
la description qui suit et qui se rapporte au dessin an-
nexé, lequel en représente plusieurs modes de réalisa-
tion non limitatifs.

Dans le dessin annexé :

[0026] La figure 1 représente une vue schématique
en perspective d'une paroi construite avec un premier
mode de réalisation d'un dispositif amortisseur selon
l'invention.
[0027] La figure 2 représente une vue schématique
en perspective et en éclaté de ce même premier mode
de réalisation d'un dispositif selon l'invention.
[0028] La figure 3 représente une vue schématique
en perspective d'une paroi de protection construite avec
un deuxième mode de réalisation d'un dispositif amor-
tisseur selon l'invention.
[0029] La figure 4 représente une vue schématique
en perspective d'une paroi de protection construite avec
un troisième mode de réalisation d'un dispositif amor-
tisseur selon l'invention.
[0030] La figure 5 représente une vue de dessus de
la même paroi.
[0031] La figure 6 représente une vue schématique
en coupe selon un plan vertical d'une partie de la même
paroi.
[0032] La figure 7 représente une vue schématique
en perspective et en éclaté d'un quatrième mode de réa-
lisation d'un dispositif amortisseur selon l'invention.
[0033] En référence à la figure 1, on peut voir une pa-
roi de protection destinée à équiper le bord de la piste
d'un circuit automobile, et qui est constituée de l'assem-
blage de dispositifs amortisseurs 1 selon l'invention.
[0034] En référence également à la figure 2, on peut
voir qu'un dispositif amortisseur 1 comprend deux par-
ties, à savoir une base 10 comprenant un fond plat 11
destiné à reposer sur le sol et du centre duquel émerge
axialement une pièce cylindrique 12, et une partie su-
périeure consistant en une enveloppe 13 de forme tu-
bulaire.
[0035] La base 10 et l'enveloppe 13 sont réalisées
dans une matière synthétique, de préférence du polyé-
thylène basse densité, et sont formées par rotomoula-
ge.
[0036] La pièce cylindrique 12 est destinée à recevoir
un empilement de pneumatiques, non représenté, tan-
dis que l'enveloppe 13 est destinée à recouvrir cet em-
pilement.
[0037] On notera que, comme cela sera décrit de ma-
nière plus précise plus loin, l'enveloppe 13 comporte su-
périeurement et centralement un enfoncement tubulaire
14 apte à coopérer avec la pièce cylindrique 12 en vue
de la solidarisation de la base 10 et de l'enveloppe 13.
[0038] L'enveloppe 13 est munie de moyens pour la
solidarisation au sol, qui consistent en des pattes 15 ap-
tes à recevoir des moyens d'ancrage appropriés enfon-
cés dans le sol.
[0039] L'enveloppe 13 est également munie de
moyens pour la solidarisation à une ou plusieurs enve-
loppes 13, qui consistent en des plots 16 faisant saillie
du pourtour à différentes hauteurs, et percés chacun
d'un trou 17 d'axe vertical. L'alignement d'un ou plu-
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sieurs trous 17 des plots 16 d'une enveloppe 13 avec
un ou plusieurs trous 17 des plots 16 d'une autre enve-
loppe 13 permet de réaliser la solidarisation de deux dis-
positifs amortisseurs 1 en y introduisant une barre B ou
analogue, qui peut consister en un tube de polyéthylène
extrudé.
[0040] La multiplication des plots 16, associée à la va-
riation angulaire de leur position, permet d'envisager de
nombreuses configurations de la paroi réalisée avec
des dispositifs amortisseurs 1.
[0041] En référence maintenant à la figure 3, on peut
voir une paroi de protection constituée de l'assemblage
de dispositifs amortisseurs selon l'invention selon un
deuxième mode de réalisation 2.
[0042] Un dispositif amortisseur 2 comprend égale-
ment deux parties, une base, non visible, destinée à re-
cevoir un empilement de pneumatiques, non représen-
té, et une enveloppe 20.
[0043] Le dispositif amortisseur 2 diffère essentielle-
ment du dispositif amortisseur 1 dans la réalisation des
moyens de solidarisation d'une enveloppe à une autre.
[0044] L'enveloppe 20 est divisée diamétralement en
deux parties, l'une 21 qui présente une succession ver-
ticale de reliefs en alternance en creux 22 et en saillie
23, tandis que l'autre partie 24 présente également une
succession verticale de reliefs en alternance en creux
25 et en saillie 26 mais avec un décalage en sorte de
permettre l'emboîtement des reliefs en saillie 23 de la
partie 21 d'une enveloppe 20 dans les reliefs en creux
25 de la partie 24 d'une autre enveloppe 20, ou égale-
ment l'emboîtement des reliefs en saillie 26 de la partie
24 d'une enveloppe 20 dans les reliefs en creux 22 de
la partie 21 d'une autre enveloppe 20.
[0045] Par ailleurs les reliefs en saillies 23 et 26 sont
percés de trous, respectivement 27 et 28, susceptibles
d'être mis en alignement lors des emboîtements préci-
tés en sorte de permettre l'introduction d'une barre B ou
analogue.
[0046] On notera que la fixation au sol peut être réa-
lisée en utilisant les trous 27 et/ou 28 pour y faire passer
des moyens d'ancrage.
[0047] Dans le dispositif amortisseur 2, la multiplica-
tion des trous 27 et 28, associée à la variation angulaire
de leur position, autorise de nombreuses configurations
de la paroi réalisée avec des dispositifs amortisseurs 2.
[0048] Bien entendu, les deux parties constituant le
dispositif amortisseur 2 sont là-encore réalisées dans
une matière synthétique, de préférence du polyéthylène
basse densité, et sont formées par rotomoulage.
[0049] Une telle structure permet d'éviter l'utilisation
des plots 16 du dispositif amortisseur 1, lesquels peu-
vent être considérés comme des zones agressives, en
sorte que ce mode de réalisation, comme ceux qui vont
être décrits ci-après, permet la réalisation de paroi de
protection de plus de deux rangées de dispositifs amor-
tisseurs.
[0050] En référence maintenant aux figures 4 et 5, on
peut voir une paroi constituée de l'assemblage de dis-

positifs amortisseurs selon l'invention selon un troisiè-
me mode 3 de réalisation.
[0051] En référence également à la figure 6, on peut
voir qu'un dispositif amortisseur 3 comporte deux par-
ties, à savoir une base 30 comprenant un fond plat 31
destiné à reposer sur le sol et du centre duquel émerge
axialement une pièce cylindrique 32 sur laquelle est en-
filé un empilement de pneumatiques P, et une envelop-
pe 33 de forme tubulaire recouvrant l'empilement de
pneumatiques P.
[0052] On peut voir sur cette figure que l'enveloppe
33 comporte supérieurement et centralement un enfon-
cement tubulaire 320 dont le bord extrême est apte à
coopérer avec le bord extrême de la pièce cylindrique
32 en vue de la solidarisation de la base 30 et de l'en-
veloppe 33 par l'intermédiaire de moyens de fixation,
non représentés, qui peuvent par exemple consister en
des moyens d'encliquetage.
[0053] L'enveloppe 33 est également munie de
moyens pour la solidarisation à une ou plusieurs enve-
loppes 33. Tout comme les enveloppes 20, l'enveloppe
33 est divisée diamétralement en deux parties, l'une 34
qui présente dans sa région médiane des reliefs en
saillie 35, tandis que l'autre partie 36 présente de part
et d'autre de sa région médiane des reliefs en saillie 37,
en sorte de permettre l'encastrement des reliefs en
saillie 35 de la partie 34 d'une enveloppe 33 entre les
reliefs en saillie 37 de la partie 36 d'une autre enveloppe
33.
[0054] Les reliefs en saillie 35 et 37 sont percés de
trous respectivement 38 et 39 d'axes verticaux permet-
tant l'introduction de barres B pour solidariser deux en-
veloppes 33.
[0055] On notera que les trous 39 du relief 37 disposé
à proximité du sol peuvent être destinés à l'ancrage du
dispositif amortisseur 3, à l'aide de moyens de fixation
non représentés.
[0056] Les reliefs en saillie 35 et 37 s'étendent en arc
de cercle sur la totalité des parties respectivement 34
et 36, et ils comportent chacun plusieurs trous 38 auto-
risant plusieurs combinaisons d'assemblage des dispo-
sitifs amortisseurs 3, telle que celle représentée sur les
figures 4 et 5. On peut ainsi constater sur la figure 6,
l'assemblage de chacun des dispositifs 3 à deux autres.
[0057] On peut constater sur la figure 6 que le diamè-
tre des trous 38 est bien supérieur à celui d'une barre B
et à celui des trous 39 en sorte d'autoriser un certain jeu
favorable la réalisation de parois de protection décrivant
une courbe.
[0058] De même que pour les modes de réalisation
précédents, la base 30 et l'enveloppe 33 sont réalisées
dans une matière synthétique, de préférence du polyé-
thylène basse densité, et sont formées par rotomoula-
ge.
[0059] En référence maintenant à la figure 7, on peut
voir un autre mode 4 de réalisation d'un dispositif amor-
tisseur selon l'invention. Le dispositif amortisseur 4 pré-
sente les mêmes caractéristiques que le dispositif amor-
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tisseur 3, à savoir une base 40 comprenant un fond plat
41 et une pièce cylindrique 42, ainsi qu'une enveloppe
43 destinée à recouvrir l'empilement de pneumatiques.
L'enveloppe 33 comporte un enfoncement tubulaire 420
dont le bord extrême, non visible, est destiné à coopérer
avec le bord extrême de la pièce cylindrique 42, et elle
est munie de moyens pour la solidarisation à une ou plu-
sieurs enveloppes 43, c'est-à-dire qu'elle est divisée
diamétralement en deux parties 44 et 46 qui présentent
des reliefs en saillie, respectivement, 45 et 47, eux-mê-
mes percés de trous respectivement 48 et 49 d'axes ver-
ticaux permettant l'introduction de barres, non repré-
sentées, pour solidariser deux enveloppes 43.
[0060] On notera par ailleurs la présence d'évide-
ments 490 réalisés dans le relief en saillie 47 inférieur,
dans lesquels sont pratiqués des trous 491 destinés au
passage de moyens d'ancrage.
[0061] Le dispositif amortisseurs 4 présente comme
particularité que ses reliefs en saillie sont conformés
pour épouser la forme de glissières de sécurité, en sorte
de pouvoir être adossé à celles-ci.
[0062] On notera qu'il pourrait en être de même pour
les dispositifs amortisseurs 2 et 3.

Revendications

1. Dispositif amortisseur de chocs pour la réalisation
de parois de protection sur les circuits automobiles,
du type comprenant un empilement de pneumati-
ques (P) contenu dans un module cylindrique (1 ;
2 ; 3 ; 4) comprenant des groupes de fixation (16,
17 ; 23, 26, 27, 28 ; 37, 35, 38, 39 ; 45, 47, 48, 49)
disposés radialement et agencés pour permettre
l'assemblage d'un module (1 ; 2 ; 3 ; 4) à au moins
un autre analogue, caractérisé en ce que chacun
desdits modules (1 ; 2 ; 3 ; 4) comporte d'une part
une base (10 ; 30 ; 40) comprenant un fond plat (11 ;
31 ; 41) duquel fait saillie centralement un élément
cylindrique (12 ; 32 ; 42) destiné à recevoir ledit em-
pilement de pneumatiques (P), et d'autre part une
enveloppe tubulaire (13 ; 20 ; 33 ; 43) apte à recou-
vrir ledit empilement et à être solidarisée audit élé-
ment cylindrique (12 ; 32 ; 42) , et qui comporte des
moyens aptes à permettre la solidarisation au sol
(15 ; 27 ; 38 ; 491) dudit module (1 ; 2 ; 3 ; 4).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'enveloppe tubulaire (13 ; 20 ; 33 ; 43) com-
porte un élément tubulaire interne (14 ; 320 ; 420)
dont l'extrémité est apte à coopérer et à être soli-
darisée à l'extrémité supérieure de l'élément cylin-
drique (12 ; 32 ; 42) de la base (10 ; 30 ; 40).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que les moyens aptes à
permettre la solidarisation au sol de l'enveloppe
(13 ; 20 ; 33 ; 43) consistent en des pattes ou ana-

logues (15 ; 23, 27 ; 37, 39 ; 490, 491) faisant saillie
vers l'extérieur de sa partie inférieure, et destinées
à permettre le passage de moyens aptes à être en-
foncés dans le sol.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les grou-
pes de fixation qui permettent la solidarisation entre
eux de plusieurs modules (1 ; 2 ; 3 ; 4) consistent
en des reliefs périphériques (16 ; 23, 26 ; 37, 35 ;
45, 47) susceptibles d'emboîtement, et qui sont as-
sociés à des moyens (27, 28 ; 38, 39 ; 48, 49 ; B)
de verrouillage par clavetage.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l'enveloppe (20) est divisée diamétralement
en au moins deux parties, une première partie (21)
qui présente une succession verticale de reliefs en
alternance en creux (22) et en saillie (23), et une
deuxième partie (24) qui présente également une
succession verticale de reliefs en alternance en
creux (25) et en saillie (26) mais avec un décalage
en sorte d'être complémentaires de ceux de ladite
première partie (21) pour permettre un emboîte-
ment réciproque, tandis que lesdits reliefs en saillie
(23, 26) sont percés de trous (27, 28) d'axes verti-
caux susceptibles d'être mis en alignement lors du-
dit emboîtement en sorte d'y permettre l'introduc-
tion d'une pièce rectiligne (B).

6. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l'enveloppe (33 ; 43) est divisée diamétra-
lement en au moins deux parties, une première par-
tie (34 ; 44) qui présente dans sa région médiane
au moins un relief en saillie (35 ; 45), et une secon-
de partie (36 ; 46) qui présente de part et d'autre de
sa région médiane des reliefs en saillie (37 ; 47), en
sorte de permettre l'encastrement du ou des reliefs
en saillie (35 ; 45) de la première partie (34 ; 44)
d'une enveloppe (33 ; 43) entre les reliefs en saillie
(37 ; 47) de la seconde partie (36 ; 46) d'une autre
enveloppe (3 ; 43), tandis que lesdits reliefs en
saillie (35, 37 ; 45 , 47) sont percés de trous (38,
39 ; 48, 49) d'axes verticaux susceptibles d'être mis
en alignement lors dudit encastrement en sorte d'y
permettre l'introduction d'une pièce rectiligne (B).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les grou-
pes de fixation (16, 17 ; 23, 26, 27, 28 ; 37, 35, 38,
39 ; 45, 47, 48, 49) permettant la solidarisation d'un
module (1 ; 2 ; 3 ; 4) à un autre, sont aptes à réaliser
ladite solidarisation avec un certain jeu en sorte de
permettre la création de parois courbes.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'enve-
loppe (13 ; 20 ; 33 ; 43) est réalisée en polyéthylène
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basse densité moulé.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions de 4 à 8, caractérisé en ce que les reliefs
périphériques (23, 26; 37, 35 ; 45, 47) susceptibles
d'emboîtement de l'enveloppe tubulaire (20 ; 33 ;
43) sont conformés en sorte de leur permettre
d'épouser les formes d'une glissière de sécurité en
vue de réaliser un calage contre une telle glissière.
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